Le 1er avril 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le premier jour d’avril deux mille dix-neuf à vingt heures.

Sont présents:

M
.
Jocelyn Bédard, maire



Mme.
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1

M
.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2

M.

Denis Blier, conseiller siège no 3


Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4

M.

Pascal Brulé, conseiller siège no 5 (ABSENT)
M.

Yves Payette, conseiller siège no 6


ORDRE  DU  JOUR
1.0 

Ouverture de la session régulière
1.1 Mot de bienvenue

2.0 

Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0               Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0               Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2019
5.0               Correspondance et suivi

6.0               Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0               Dépôt du rapport financier

8.0               Dépôt des états financiers de l’année 2018 – vérificateur externe

9.0               Reddition de comptes amélioration du réseau routier 

10.0 Embauche de l’inspecteur municipal à temps plein

11.0 Embauche de Mme Karine Blanchet

12.0 2ième versement – déneigement des cours municipales

13.0 CCU – dérogation mineure – M. Michel Légaré (2ième proposition)

14.0 Comité de développement économique
15.0              Comptes à payer
16.0              Varia

17.0 Questions de l’assemblée

18.0 Levée de la séance

__________________________________________________________________

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
   R19-04-038


Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que  

   Ordre du jour
                      l’ordre du jour soit accepté tel que lu.
ADOPTÉE
   R19-04-039


Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers 
   Intervertir les points
        d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE

   R19-04-040 


Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le 
   Procès verbal

       procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2019.

   4 mars 2019
Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2019 soit approuvé et signé.

ADOPTÉE
Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu.
Le 1er avril 2019 
Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipales au cours du mois.
Madame la directrice générale fait le dépôt du rapport financier 2018.

Madame la directrice générale fait le dépôt des états financiers pour l’année 2018 qui ont été vérifiés par Groupe RDL Thetford/Plessis Inc. de Plessisville comptables agréés.

   R19-04-041


ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
   Reddition compte
       l’Électrification des transports a versé une compensation de cent trente-deux mille huit cent 
   Amélioration réseau
       soixante et un dollars (132 861.00$) pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 
   Routier

       civile 2018 ;
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ;
POUR CES MOTIFS,

IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers;
QUE la municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 ADOPTÉE
   R19-04-042


CONSIDÉRANT QUE divers travaux de voirie sont à faire pour l’année 2019 ; 

   Embauche


IL est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers ;
   Inspecteur municipal

QUE l’inspecteur municipal recommence son travail à temps plein à compter du 1er mai   

                                                 2019 soit trente-cinq (35) à quarante (40) heures par semaine pour l’année 2019.

 ADOPTÉE

   R19-04-043


Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que le 
   Embauche 
conseil municipal a embauché Mme Karine Blanchet à titre d’adjointe administrative en date  

   Karine Blanchet
     du 14 février 2019 et de fixer les conditions de travail selon les dispositions du contrat de 
                                                 travail. 
ADOPTÉE
   R19-04-044


Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers 
   2 ième versement 
     d’autoriser le paiement de la facture suivante :
   Déneigement cours
· Le deuxième versement pour le déneigement des cours municipales des édifices municipaux et des accès aux points d’eau à Canneberge Côté & Bradette au montant de deux mille huit cent soixante-douze dollars et cinquante sous. (2872.50$), taxes en sus. 



ADOPTÉE
R19-04-045


CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure (2018-10-11-01) a déjà été  Dérogation mineure
        accepté par la résolution R18-11-168;
Michel Légaré
(2ième proposition)

CONSIDÉRANT QU’une nouvelle demande portant le numéro 2019-03-19-01 a été 



        faites au comité consultatif en urbanisme CCU;
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme CCU recommande d’accepter la nouvelle demande de dérogation mineure numéro 2019-03-19-01 et que cette demande abroge la résolution R18-11-168 (demande #2018-10-11-01) ;
Le 1er avril 2019 

IL est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la demande de dérogation mineure de M. Michel Légaré. 693, Rang St-Louis Est, Notre-Dame-de-Lourdes.

Copie signée de la dérogation est déposée aux archives de la municipalité. 

ADOPTÉE

   R19-04-046


Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers 
   Développement 
         d’autoriser le dépôt d’une somme de trois mille dollars (3000.00$) dans le compte   

   Économique

         du Comité de développement économique de Notre-Dame-de-Lourdes.
 ADOPTÉE

   R19-04-047 


Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers 
   Compte à payer
       d’accepter les comptes à payer pour un montant total de cent trente-deux mille quatre-vingt-              

                                                 un dollars et trente-six sous (132 081.36 $), et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en 
                                                 effectuer le paiement.

ADOPTÉ.

                                                   Varia
Aucun point
La période de questions s’ouvre à 20h21 et se termine à 20h36.
   R19-04-048


Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
   Levée de la séance                  séance soit levée à 20h37.

ADOPTÉE

____________________________

____________________________________
  


         MAIRE

                    
 
Directrice générale / secrétaire trésorière

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la            signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.



                                  






___________


Initiales

